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Conditions d'escompte 
pour paiement hâtif

Le délai normal de paiement par la Ville d’Ottawa est de 30 jours. Pour que la Ville accepte les conditions d’escompte 
pour paiement hâtif proposées par le fournisseur, ce dernier doit remplir les conditions suivantes :

1. Le délai de paiement demandé ne peut pas être de moins de 15 jours.
2. Le fournisseur doit envoyer les factures pour lesquelles il réclame un paiement à AP-CF@Ottawa.ca.
3. Le fournisseur doit être inscrit au mode de paiement par dépôt direct pour recevoir les paiements de la Ville.

No de fournisseur Nom du fournisseur

Offre ponctuelle

Contrats spécifiés

Toutes les factures

Annulation des conditions d’escompte pour paiement hâtif

Je souhaite accorder à la Ville d'Ottawa un escompte ponctuel de % en échange d'un paiement hâtif si toutes les

factures en cours dans le compte du fournisseur indiqué sont payées avant jours, à compter du

(date), pour un montant total de $ (montant total désiré).

Je souhaite accorder à la Ville d'Ottawa un escompte de % en échange d’un paiement hâtif si les bons de

commande suivants sont payés avant jours :

Je souhaite accorder à la Ville d'Ottawa un escompte de % en échange d’un paiement hâtif si les factures

pour le compte du fournisseur indiqué sont payées avant jours :

Je souhaite retirer mon offre de conditions d'escompte de % en échange d’un paiement hâtif si les factures

pour le compte du fournisseur indiqué sont payées avant jours, qui étaient applicables à toutes les factures

du compte de fournisseur indiqué, et revenir au délai de paiement normal de 30 jours.
Autorisation (doit être signée par une personne autorisée à engager la société)

Nom

Titre Téléphone

Signature Date

La Ville d’Ottawa réclamera l’escompte si le paiement est effectué dans les conditions soumises par le fournisseur.

- Je reconnais que je dois m'inscrire au mode de paiement par dépôt direct de la Ville pour m’assurer de recevoir mes paiements en temps et en heure.
- Je reconnais que je dois envoyer mes factures par courriel à AP-CF@ottawa.ca pour m’assurer qu’elles sont traitées rapidement.
- Je reconnais que je suis responsable d’aviser la Ville de tout changement relatif aux conditions d'escompte pour paiement hâtif à ma société en 
remplissant et en envoyant à nouveau ce formulaire.

Veuillez scanner et envoyer par courriel le formulaire dûment rempli, accompagné d'un chèque annulé ou d'un bordereau de dépôt codé 
à notre adresse de courriel contrôlée : vendormaster@ottawa.ca

Les renseignements personnels sont recueillis en vertu de l’article Municipal 2001, S.O. 2001, c. 25. La Ville s’en servira pour administrer les 
paiements due à la Ville d’Ottawa. Toute question concernant la collecte et l’utilisation de vos renseignements personnels peut être adressée au 
Compte Fournisseur par téléphone au 613.580.2424 ex 21323, ou par courriel à AccountsPayable@ottawa.ca.
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Conditions d'escompte pour paiement hâtif
Le délai normal de paiement par la Ville d’Ottawa est de 30 jours. Pour que la Ville accepte les conditions d’escompte pour paiement hâtif proposées par le fournisseur, ce dernier doit remplir les conditions suivantes :
1. Le délai de paiement demandé ne peut pas être de moins de 15 jours.
2. Le fournisseur doit envoyer les factures pour lesquelles il réclame un paiement à AP-CF@Ottawa.ca.
3. Le fournisseur doit être inscrit au mode de paiement par dépôt direct pour recevoir les paiements de la Ville.
Je souhaite accorder à la Ville d'Ottawa un escompte ponctuel de
% en échange d'un paiement hâtif si toutes les
factures en cours dans le compte du fournisseur indiqué sont payées avant
jours, à compter du
(date), pour un montant total de
$ (montant total désiré).
Je souhaite accorder à la Ville d'Ottawa un escompte de
% en échange d’un paiement hâtif si les bons de
commande suivants sont payés avant
jours :
Je souhaite accorder à la Ville d'Ottawa un escompte de
% en échange d’un paiement hâtif si les factures
pour le compte du fournisseur indiqué sont payées avant
jours :
Je souhaite retirer mon offre de conditions d'escompte de
% en échange d’un paiement hâtif si les factures
pour le compte du fournisseur indiqué sont payées avant
jours, qui étaient applicables à toutes les factures
du compte de fournisseur indiqué, et revenir au délai de paiement normal de 30 jours.
Autorisation (doit être signée par une personne autorisée à engager la société)
Signature
La Ville d’Ottawa réclamera l’escompte si le paiement est effectué dans les conditions soumises par le fournisseur.
- Je reconnais que je dois m'inscrire au mode de paiement par dépôt direct de la Ville pour m’assurer de recevoir mes paiements en temps et en heure.
- Je reconnais que je dois envoyer mes factures par courriel à AP-CF@ottawa.ca pour m’assurer qu’elles sont traitées rapidement.
- Je reconnais que je suis responsable d’aviser la Ville de tout changement relatif aux conditions d'escompte pour paiement hâtif à ma société en remplissant et en envoyant à nouveau ce formulaire.
Veuillez scanner et envoyer par courriel le formulaire dûment rempli, accompagné d'un chèque annulé ou d'un bordereau de dépôt codé à notre adresse de courriel contrôlée : vendormaster@ottawa.ca
Les renseignements personnels sont recueillis en vertu de l’article Municipal 2001, S.O. 2001, c. 25. La Ville s’en servira pour administrer les paiements due à la Ville d’Ottawa. Toute question concernant la collecte et l’utilisation de vos renseignements personnels peut être adressée au Compte Fournisseur par téléphone au 613.580.2424 ex 21323, ou par courriel à AccountsPayable@ottawa.ca.
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